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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre les soussignés 

Les Célestins - Théâtre de Lyon, régie municipale directe de la ville de 
Lyon 

Adresse : 4 rue Charles Dullin – 69002 LYON 
Téléphone : 04 72 77 40 40  
N° Siret :      216 901 231 03627 
Code APE :  9004Z 
N° Licence(s) E/S : 1-1119751, 2-1119752 et 3-1119753  
Contact médiation : Madame Livia CANAVESIO (livia.canavesio@theatredescelestins.com) 
Contact administratif : Madame Chloé BOURNE (chloe.bourne@theatredescelestins.com) 
Représentés par Monsieur Pierre-Yves LENOIR, en qualité de Directeur 

Ci-après dénommés " LE THEATRE ", 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2 
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Adresse : 18 quai Claude Bernard - 69007 LYON 
Téléphone : 04.78.69.71.07 
Site web : ispef.univ-lyon2.fr 
Contact enseignantes Madame Stephanie COLIN (stephanie.colin@univ-lyon2.fr) 

Madame Isabelle GUINAMARD (isabelle.guinamard@univ-lyon2.fr) 
Contact intendance  Madame Stéphanie CHAMPEL (stephanie.champel@univ-lyon2.fr) 
Représentée par  Madame Nathalie DOMPNIER, en qualité de Présidente 

Ci-après dénommé "L’UNIVERSITE LYON 2", 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1 : Objet 

Les Célestins - Théâtre de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2 développent depuis plusieurs années 
un étroit partenariat autour de projets artistiques et culturels. Pour la saison 2020-2021, le partenariat 
sera renforcé avec le Master 1 et le Master 2 de la section MEEF « Métiers de l’Enseignement, de 
l’Education et de la Formation mention Professeur des Ecoles ».  

Article 2 : Volet à destination du Master 1 MEEF 

Article 2.1 : L’atelier « Voix » 

Les Célestins - Théâtre de Lyon accueillera dans ses locaux des étudiant.e.s de l’Université Lumière 
Lyon 2, inscrit.e.s en Master 1ère de la section MEEF, dans le cadre d’un atelier « Voix », figurant au 
programme de l’enseignement du semestre 1 de l’année universitaire 2020/2021. 

L’article L.811-1 du Code de l’Education reconnaît aux étudiant.e.s la liberté d’expression dans des 
conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et qui ne troublent pas l’ordre public. 
Les étudiant.e.s sont notamment libres d’exprimer leurs convictions religieuses, mais s’abstiennent de 
tout acte de prosélytisme. 

Les enseignements délivrés au titre de la présente convention s’inscrivent dans le respect des 
dispositions susvisées. 

Calendrier Date Horaires Nbre d'hres Lieu 

Séance 1 jeudi 24 septembre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 2 jeudi 08 octobre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 3 jeudi 15 octobre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 4 jeudi 05 novembre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 5 jeudi 19 novembre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 6 jeudi 03 décembre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Séance 7 jeudi 10 décembre 2020 16:15 18:15 2,0 théâtre 

Restitution samedi 12 décembre 2020 09:00 13:00 4,0 théâtre 

18 heures 

Cet atelier est destiné à un groupe de 15 étudiant.e.s. Il sera animé par une comédienne professionnelle, 
Ana BENITO, qui accompagnera les étudiant.e.s dans la découverte et la mise en voix de textes extraits 
du répertoire théâtral, littéraire ou poétique. L’objectif de cet atelier est bien de sensibiliser et d’outiller 
les étudiant.e.s à la lecture à voix haute. Il s’agira de travailler la tonalité, l’expressivité, le corps en jeu 
et l’adresse au public. 

Cet atelier débouchera sur une répétition et une restitution sur la scène de la grande Salle des Célestins 
– Théâtre de Lyon. Cette matinée sera ouverte à toutes et tous, avec un accueil pour personnes
déficientes visuelles.

Article 2.2 : Sortie au théâtre 

Pour compléter cette pratique artistique, il a été convenu que les étudiant.e.s inscrit.e.s dans la formation 
assisteront également à une représentation théâtrale : 
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Ivres, mise en scène Ambre Kahan, vendredi 06 novembre 2020. 
https://www.theatredescelestins.com/saison-2020-2021/spectacle/ivres/ 

Cette représentation est suivie d’un bord de scène avec l’équipe artistique, auquel les étudiant.e.s sont 
invité.e.s à rester et à participer. 

Article 3 : Volet à destination du Master 2 MEEF 

Article 3.1 : Parcours du spectateur 

Afin de prolonger le parcours artistique et culturel développé pour les M1, les Célestins – Théâtre de 
Lyon et l’Université Lyon 2 ont décidé de proposer une découverte du théâtre pour les étudiant.e.s en 
M2. 

Cette découverte se ferait en deux temps, sur le 2ème semestre : 
• Une visite pédagogique du théâtre, à organiser avec Myriam DELEAGE, responsable des visites aux
Célestins – Théâtre de Lyon (myriam.deleage@theatredescelestins.com – 04 72 77 48 63)

• Une sortie au spectacle, au choix des enseignants parmi ces 4 propositions :
Et moi et le silence, mise en scène René Loyon, du 16 au 27 mars 2021 – Célestine 
https://www.theatredescelestins.com/saison-2020-2021/spectacle/et-moi-et-le-silence 
OU 
Nostalgia Express, mise en scène Marc Laine, du 23 au 27 mars 2021 – Grande Salle 
https://www.theatredescelestins.com/saison-2020-2021/spectacle/nosztalgia-express 
OU 
Laterna Magica, mise en scène D. Rossel et D. Lanza, du 30 mars au 10 avril 2021 - Célestine 
https://www.theatredescelestins.com/saison-2020-2021/spectacle/laterna-magica 
OU 
Les Couleurs de l’air, mise en scène Igor Mendjisky, du 31 mars au 04 avril 2021 – Grande Salle 
https://www.theatredescelestins.com/saison-2020-2021/spectacle/les-couleurs-de-lair/ 

Les enseignant.e.s devront indiqué.e.s leur préférence avant le 20 janvier 2021 afin que la demande 
puisse être traitée par l’équipe de Billetterie des Célestins – Théâtre de Lyon. 

Article 3.2 : Accueil stagiaire 

L’Université Lyon 2 a sollicité son partenaire, Les Célestins – Théâtre de Lyon, pour accueillir un.e 
étudiant.e du Master 2 MEEF sur un stage d’observation non rémunéré de 2 à 6 semaines, lors du 2ème 
semestre. 

Cette période a été choisie en lien avec les projets de médiation portés par les Célestins – Théâtre de 
Lyon. En effet, entre le lundi 26 avril et le dimanche 13 juin 2021, les Célestins – Théâtre de Lyon 
développe « COSMOS » : un parcours d’ateliers, rencontres, visites, débats, avec 3 écoles élémentaires 
et 8 classes de cycle 3 des 2ème et 7ème arrondissements de Lyon. 

Il a semblé aux deux parties qu’un stage autour de ce projet éducatif et artistique pouvait être pertinent 
et venir renforcer le lien entre les partenaires. Les Célestins – Théâtre de Lyon se réservent le droit 
d’étudier les candidatures et de donner suite à cette demande à condition que le profil des stagiaires 
corresponde à ses attentes et ses besoins et qu’une candidature soit retenue. 
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ARTICLE 4 : Contexte CORONAVIRUS 

Il est entendu que les partenaires respecteront les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de COVID-19 et appliqueront le protocole sanitaire en vigueur au moment du déroulé du 
projet et pendant toute sa durée. 

Chacun des partenaires veillera au respect de l'obligation du port du masque de protection pour 
l'ensemble des participants et des équipes, au sens de circulation indiqué à l'intérieur des bâtiments, 
ainsi que des consignes de sécurité sanitaire et la désinfection des zones de contact, applicables aux 
lieux recevant du public. 

Ainsi, il n’est pas exclu que : 

• Une partie des ateliers doivent être menés en distanciel, auquel cas :
- les partenaires s’engagent à prévenir les étudiant.e.s et à tout mettre en œuvre pour que les

ateliers se poursuivent (calendrier et nombre d’heures respectés) ;
- les Célestins – Théâtre de Lyon s’engage à assurer l’équipement technique de la comédienne

Ana BENITO et à l’accueillir au Théâtre.

• L’organisation de la journée de répétition et de restitution soit impactée et :
- Modifiée afin de garantir le non-brassage des publics et le respect des normes en vigueur le

jour de la manifestation ;
- Repensée et organisée en distanciel.

En cas de confinement national ou régional, il n’est pas exclu que les Universités ferment et/ou que la 
programmation des structures culturelles soit annulée. Dans ce cas, les partenaires s’entendront pour 
essayer de proposer une date de report de la visite pédagogique et un/des autre(s) spectacle(s) de la 
saison culturelle. 

En cas d’annulation d’un spectacle déjà payé, les Célestins – Théâtre de Lyon proposera un 
remboursement ou un avoir à l’Université Lyon 2. 

Article 5 : Dispositions financières 

Article 5.1 : L’atelier « Voix » 

Les Célestins - Théâtre de Lyon mettent leurs locaux à disposition de l’ISPEF à titre gracieux pour les 
14 heures d’ateliers et les 4 heures de répétition/restitution, soit un total de 18 heures de présence des 
étudiants. Les enseignements seront assurés par Ana BENITO, comédienne-intervenante pour les 
Célestins – Théâtre de Lyon, dans les locaux mis à disposition par les Célestins - Théâtre de Lyon. 

Il est convenu que le montant de cette prestation soit fixé à 1.260,00 € HT (mille deux cent soixante 
euros hors taxe), soit 18 heures x 70 € HT. 

Le règlement sera effectué par l’Université Lumière Lyon 2, sur présentation d’une facture des Célestins 
– Théâtre de Lyon, libellée au nom de l’Université Lumière Lyon 2 et adressée à l’ISPEF (Institut
des Sciences et Pratiques d’Education et de Formation), 86, rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07,
suite à la restitution, par virement administratif sur le compte :

Banque de France Lyon / code Banque : 30001 / Code guichet : 00497 
Compte n°C690 000 000 0 / clé RIB 05 
Titulaire : recette des finances de Lyon municipale 
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Article 5.2 : Représentations théâtrales 

Les représentations théâtrales seront facturées comme suit : 
- Prix unitaire pour les étudiant.e.s : 13 € TTC (TVA : 2,1%)
- Prix unitaires pour 2 accompagnateur.trice.s : 0 € TTC (invitation)

Le nombre d’étudiant.e.s assistant au spectacle sera arrêté au plus tard 2 semaines avant la 
représentation et sera transmis aux Célestins - Théâtre de Lyon. La facturation sera établie sur la base 
de ce nombre et ne sera pas modifiée en fonction du nombre réel d’étudiant.es présent.es au spectacle. 

Le règlement sera effectué par l’Université Lumière Lyon 2, sur présentation d’une facture des Célestins 
- Théâtre de Lyon, libellée au nom de l’Université Lumière Lyon 2 et adressée à l’ISPEF (Institut
des Sciences et Pratiques d’Education et de Formation), 86, rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07,
à l’issue de la représentation, par mandat administratif sur le compte :

Banque de France Lyon / code Banque : 10071 / Code guichet : 69000 
Compte n°00002003448 / clé RIB 18 
Titulaire : Théâtre des Célestin Régie de recettes 

Article 5.3 : Visite pédagogique 

Un devis pour la visite pédagogique a été établi le 22/09/2020 par les Célestins – Théâtre de Lyon et le 
montant pour cette prestation s’élève à 50 € TTC. 

Le règlement sera effectué par l’Université Lumière Lyon 2, sur présentation d’une facture des Célestins 
- Théâtre de Lyon, libellée au nom de l’Université Lumière Lyon 2 et adressée à l’ISPEF (Institut
des Sciences et Pratiques d’Education et de Formation), 86, rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07,
à l’issue de la représentation, par mandat administratif sur le compte :

Banque de France Lyon / code Banque : 10071 / Code guichet : 69000 
Compte n° 00002003448 / clé RIB 18 
Titulaire : Théâtre des Célestin Régie de recettes 

Article 6 : Durée et résiliation 

Cette convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin le 13 juin 2021, date de la clôture 
et du dernier spectacle de la saison culturelle 2020-2021 des Célestins – Théâtre de Lyon. Elle peut être 
résiliée sans donner lieu à indemnisation, par chacune des parties, sous réserve de l'envoi aux autres 
parties d'un courrier recommandé avec accusé de réception, dans un délai de deux mois avant la date 
effective de résiliation. 

Article 7 : Responsabilité et assurances 

L’Université Lyon 2 est responsable des dommages matériels et corporels éventuels que pourraient 
causer les étudiant.e.s sans préjudice d’une éventuelle action récursoire contre l’auteur du dommage. 

L’Université Lyon 2 déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
la l'exécution du présent contrat et en fournira une attestation à la signature du présent. 
Elle s’engage à assurer, auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable de son choix :  
1 – Sa responsabilité locative pour les bâtiments (risques locatifs) ainsi que les agencements, mobilier, 
matériel qui lui sont confiés par la Ville de Lyon et ce à concurrence de 1 000 000 €, sans autre sous 
limitation pour l’ensemble des risques qu’il peut encourir du fait de son activité, notamment les risques 
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incendies, explosions, dommages électriques, dégâts des eaux, vol, bris de glace, vandalisme, etc. La 
Ville de Lyon assurera les biens (bâtiments, matériels, agencements, etc.) objets de la présente 
convention et renoncera à tous recours ainsi que ses assureurs contre l’Université Lyon 2 et ses assureurs 
au-delà de 1 000 000 €. En deçà de cette somme, la Ville de Lyon et ses assureurs conserveront leur 
droit à recours contre l’Université Lyon 2 et ses assureurs dans le cas où sa responsabilité serait engagée. 
2 – Ses propres biens, agencements, mobilier, matériel, marchandises et tous ceux dont il serait 
détenteur (autres que ceux confiés par le bailleur et visés au § 1 ci-dessus) pour l’ensemble des risques 
incendies, explosions, dommages électriques, dégâts des eaux, vol, bris de glace, vandalisme, etc.  
3 – Sa responsabilité civile, pour les dommages de toute nature occasionnés aux tiers, du fait de son 
activité, de son matériel et installations électriques et de son personnel.  

L’Université Lyon 2 ainsi que ses assureurs renoncent à tous recours contre la Ville de Lyon et ses 
assureurs, pour tous les dommages matériels et immatériels qui pourraient être occasionnés aux biens 
leur appartenant. L’Université Lyon 2 devra déclarer au plus tard sous 48 heures à l’assureur d’une part, 
aux Célestins - Théâtre de Lyon d’autre part, tout sinistre, quelle qu’en soit l’importance, même s’il 
n’en résulte aucun dégât apparent. De même, il devra porter à la connaissance de son assureur et aux 
Célestins - Théâtre de Lyon, à la signature du contrat, tout risque découlant de son activité qui pourrait 
être considéré comme aggravant. 

La non-possession par l’occupant de ces polices d’assurances, ainsi que le non-paiement des primes 
d’assurances entraînent la résiliation unilatérale et sans indemnité par les Célestins - Théâtre de Lyon 
du contrat. Les dégradations éventuelles occasionnées par l’Université Lyon 2 sont à sa charge. 

Les Célestins - Théâtre de Lyon souscrira les assurances nécessaires à la couverture des risques liés au 
lieu où se déroule l’enseignement.  

Article 8 : Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation des tribunaux de Lyon mais seulement après épuisement des voies de 
recours amiables.  

Article 9 : Domiciliation 

Les parties déclarent faire élection de domicile à l’adresse indiquée à la première page de la présente. 

Fait à LYON, en 3 exemplaires originaux, le 25/11/2020. 

Pour le Théâtre Pour l’Université 
Le Directeur  La Présidente 
Pierre-Yves LENOIR Nathalie DOMPNIER 
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